
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Chef préposé à l’environnement  
Service des travaux publics 

 

Poste contractuel à temps plein 
Contrat d’une (1) année minimum 

avec possibilité de renouvellement(s) 
 
 

Nature de la fonction  
 

Sous l’autorité du chef de division immeubles et environnement, le titulaire effectue des 

travaux comportant la surveillance, l’inspection, l’amélioration et l’entretien des milieux 

à protéger et/ou à mettre en valeur. Ceci conformément aux diverses lois, règles et 

normes se rapportant au secteur d’activité. Il agit comme chef d’équipe afin de 

coordonner certains travaux et participe à la planification, à l’organisation et au suivi 

de son secteur d’activité. 
 
 

Qualifications et exigences  
 

 Diplôme d’études collégiales (DEC) - technique reliée au domaine de 

l’environnement, de la protection de la faune et de la flore ou dans un domaine 

connexe; 

 minimum de trois (3) ans d’expérience dans un poste similaire; 

 bonne connaissance de la suite Microsoft Office;  

 maîtrise du français écrit et oral; 

 permis de conduire valide classe 5 (classe 3 est un atout); 

 connaissance des lois, politiques et règlements en matière d’environnement; 

 connaissance de la botanique (incluant plantes envahissantes, plantes de 

milieux humides, etc.); 

 connaissance en entomologie (insectes indigènes et exotiques); 

 connaissance des systèmes de géolocalisation; 

 autonomie; capacité à planifier, organiser et effectuer le suivi de son secteur 

d’activité; capacité à utiliser l’outillage nécessaire au travail; capacité à 

travailler en équipe; capacité à se maintenir à jour au niveau des procédés, 

normes, nouveaux produits et de la nouvelle technologie; capacité à lire, 

interpréter et modifier les plans ou esquisses d’aménagement; capacité de 

communication et de vulgarisation; respect des politiques, lois et procédures 

telles que : santé et sécurité au travail, achats, etc. 

 

 

 

LA PRAIRIE, municipalité de plus de 345 ans et une population  
de 24 162 citoyens, offrant une qualité de vie orientée vers la   
famille, les jeunes et les aînés, est à la recherche de candidats   
actifs et compétents pour combler le poste suivant : 



 

 

 

 

Salaire 
 

Le salaire et les conditions de travail sont régis  par la convention collective des 

employés de métiers de la Ville de La Prairie présentement en vigueur.  Salaire horaire 

de 25,45 $ à 29,95 $ selon expérience. 
 
 

Toute personne intéressée doit faire parvenir son curriculum vitae au plus tard le 

mercredi 7 mai 2014 

par courriel :   rh@ville.laprairie.qc.ca 

par la poste :  Ressources humaines, Ville de La Prairie 

  170, boulevard Taschereau, bur. 400, La Prairie (Québec)  J5R 5H6 

par télécopieur :  450 444-6636 
 
 
Prière de ne pas téléphoner. Seuls les candidats retenus pour le processus de sélection seront contactés. 

La Ville de La Prairie applique un programme d’équité en matière d’emploi. 

Le genre masculin utilisé dans le présent avis inclut le genre féminin. 


